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Séance du foir.

Raport de PAWaire des opprimés de Mariemhourp. 
Situation Jefajlreufe de la Frunce^ & maniere, 
d'y remtdier,

rouverture oticíl venu au rappoft de 
raffaire de Marierabourg, dont quatre Ciioycns 
du nombre de ceux , qu i, pout avoirdeílicué Ies 
Officiers de Tancienne Municipalitcde leuc V ille , 
&  en avoir nomme d’autres avoient ¿té enlevcs 
du Tcin de Icur famillc dans U  nuit du 13A0HC
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dernjcr; pu¡, churgés de ters &  transferís dans 
les ptifons d'Avtfncs. On fe tappe'.leta que cet 
attentat contre la liberté individuelle avoit eré 
íuttibuc a M. d’Eftethizjr, Commandant du Hai- 
naut , que plufieurs Membres d e l’AirembléeNa- 
tionale, fur la réclamatlon de ces quatreCitoyens, 
avoient ptopole de blamer la conduite de  ̂ cet 
Udicier , &_qu’aprís de longues dilciiflions l’Af- 
ftmblce avoit decidí quelle manquoit de pieces 
deciftvcs; que le Comité da tapport fetoit auto- 
tilé a Ies deir.andct, quVn attendant il ptévien-

femblée Nationale etoit de tequetit le pou-
futlis aui detenus.

pas Ies opptimcsqui demandent juftice, ni leuc 
caufe qi«.n defendi c'eft leut oppteflcut qu¡ 
demande a étte ¡ultifié, &  dont on effaye^dé 
ptouvet I innoccnce. En conféquence, le Comité
M  fuppofition faite pat
M  d Eftethazy, &  d’aptés I'aflbtance donnée 
par le Lieutenant du Ptévót de la Matíchauífée 
d A vefnes . que cet OfEcict avoit été faulfement 
inculpe, a conclu a ce que M. le Ptélident fue
Wíe^av ‘‘ ’Eílethaay, que l’Aircm-
blee avoit vu avec fatisfaffion qu’il n’avoit eu
aucune part a la perfccurion exercée envers les 
quatre Citoyens de Mariembourg , &  á ce que,

d^déli-bíter?

donn' Comité des Rapports ont
donne lieu a beancoup de débats. Un grand
fe3 ,^ r  ? ont  été ptopofés f l ’Af- 

conciufions daus leur intégrlté, ^

sétanr «ticé par devers le R o í, pour le ptier 
de revetu de fa fanaion plufieurs dccrcts de
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rAíTembléeNitíonale, il a éré fuppléé par M. de 
Clerraont-Tonnerre , qui a levé la féance a-pics 
radmillion des concluíioBS du Comité des Rap- 
ports.

Siíuation défaflreufe de la France y & maniere 
d'y remédier*

II paroit une Declaración du R o í , pour fanc- 
tionner fi* faire exécuter divers arucUs de CAf- 
femhlée F'ationaU , concernant la foriíe  6* la 
circuUtion des Grains. En date du 27 Septembre 
17 8 ^ , &  regiíltee en Patlemcnc le 30 du méme 
mois. Aprés un ptéambule derifoire, le Miniílre 
favori y fa¡t prendre au Monarque l’ancien ílyle 
des defpotes. ¡l  y  préfente le Souverain en ju p -  
pli.w ty  devane fon fimple mandataite , protocole 
infultanc a la majeflé d’un Pcuple libre, &donc 
i! auroíc bien du s’abtenir encoré quelque ftemps. 
Rapportons en les propres termes ; » l ’ Aflein- 
bk'e Nationale partageant notre follicitnde &  no* 
allarmes fur la cherté des grains Se les difficuhc* 
qu’éprouve leuc circulaiion dans Pintérieur du 
Royanme , a ccu devoic déctécec diverfes dif- 
poficions pac fes Arretés des 19 Aoüc dernier, 
6c iS Septembre préfent mois , qu’elle nous a 
fupplié de fanclionner ; Aces caiifes 6c autres á 
ce nous mouvant, de Tavis de notre Confeil ,  
Se de notre cercaine fcience, pleíne puiifance Se 
autoritc R oyale, nous avons d it , declaré 6c or- 
donné , 6c pac ces prefentes fignées de notre 
main, difons , déclarons 5c otdonnons, voulons 
6c nous plaíc ce qui fuic : —  Quand á la fcience 
certaine du Prince , on ne f^aic que trop i  quoi 
s’en teñir, Quand á fa pleine puiírancej grace á 
nos dignes déléirués, elle eft plus formidable que 
Jamais ; &  ce ferott fait de nous pour toujours» 
íi nous n’avions les acmés á la main.

Y A
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Jettons xci un coup-d'ceil Tur Ies principaux 

arcicics de certe Déclaration.
Art. premier. « La vente &  circulation des 

íjtains &  fannes feront libres dans toute réren- 
due de notre Royaume. Voulons que toute op- 
poíicjon qui y  feroit apportée , foit coniidetee 
«.omme un attentac conire Ja süreté &  U iccu- 
m c du Peuple, &  que ceux qui s’en rendrene 
coupables, foient pourluivis exrraotdinaitcmenc 

punís comme perturbaceurs de l’ordre da 
ccpospubíics,, —  Ce font done les Agems dü 
ivlinjítce qu lí faudra punir comme pcrtdtbateuts • 

qucique pdne qu’on Jeur inflige, on n’aura 
pas a craindre d’avoir punir des innoccnts. Au 
demeurant les diípoíitions de cet attide íoni ex- 
ceilentes pour endormir les homines peti édai- 
res , &  jeurer les hommes clair - voyants eux- 
memes i fl on ignoroit encote , que pour i'a fouf- 
rraire a la fureur du Peuple , les Agents du Mi- 
nutre parcoiirent les com pagnes/&  enievent 
par Ies mains venales d'un grand nombre de 
payians Ies grains de tous les niarchés.oú les 
Mmniers n’oiu la liberte d’acheter que deux 
hei/res apres qu’ils font ouvetts, c’d l - á -d ir e ,

rubriques des accapareurs 
miniíterjels font connnes. Celle que le Miniflre 
employera pour fouftraire ces miférables au chá- 
timent !e font de meme; mais il feroit bon de 
les ceñir fans ceífe fous Jes ycux du Public, |uf-
qua ce que l ’indígnatíon l ’ait porté á vengerfes 
droits. £j

Art.IL «Toute exportation de grainsíc fatines
^ r s d u  Royaume,fera«¿demcurcra,par provifíon,
défendue jufqu a ce que, par N ous, il en aic éte 
autrement ordonné, fous parcille peine, contra 
les contrevenants, d’écre pourfuivis extraordinai- 
icmcnc se punís comme ptrturbateurs du repos
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public. »> Obíctvons au fujet de cet article &  du 
préccdcnt, que le Monarque s’y acroge le pouvoir 
fuptéme légillatif, en ílatuant de Ion chef- iur les 
cas oü il détogera á la L o i : attcmat d’autant plus 
révoltant, qu’il cft commis fous les yeux mcmes 
du LégiHaccur, 6c que le Prince paroit fe joucr de 
la Conílitution, avani mctne qu’clle foitachevce.

Obfervons encore au fujet de cct a n id e , que 
le LégiJlateur y  viole la íurcié publique, en ine- 
naqanc les délinquants de pourfuiies extraotdi- 
naires. Arme terrible du defpoiifme ; tout Citoyen 
nc devant tedouter jamais que les peines ponées 
par la Loi.

Au mornent méme oü Ton proclame cene Dé- 
clataiion, les fuites ciuclles d’unc Adminiflration 
tyranniquc fe font fentir plus que jamais. Quoi ! 
toujours les bouiiques des Boulangcrs afíiégées! 
Toujouts Ies horreurs de la famine a tedouter! 
Toujours le Gouvernement accaparant les grains, 
&  nous cnlevant ceux du Royaume, pour nous 
vendré ceux de l’ctranger, pour nous faire acheter 
au poids de l’or du pain qui nous empoifonne! II 
n’ tíl que trop ceriain , maU pourra ron  le croire, 
dars un temps oü Ies greniers de la France regor- 
gene de grains excellems, le Miniftre favor! con­
tinué á en faite venir á gtand frais de l’Anglc- 
terre 1 Du Havre a Ecampes, les chemins fonc 
coiivens de cbatiois aux armes de France rcm- 
plisde bled; &  d’Etampcs a Verfaillcs, les che- 
inins font couvcrti de charíots auK armes de 
France remplis de farine; c’ell done lA que le 
depot des fubfiílances de la Capitale eíl; mis leus 
la garde d’un régiment plus que fu fp efl, le fei:l 
qui ait refufe de príter á la Nation ferment de 
fidélicé, lorfqu^on la fait ven ir; c’eíl de !A 
que Ton aífamera Paris, lorfqu’il fera de rou- 
veau bloque par les troupes qui s’en apprcchent 
peu-a-pea.
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cette Operación dcfaílreure. Les coffres de l*Etat 
fonc vides ; il taiic de l'argent pour h k e  face 
aux depenfes publiques, on ne peut fe paíTer de 
p a in ,.&  il leve, lur chaqué in Jiv id u  , unecon- 
triounon forcee : contribución accablance pour 
es malheurcux , qm en fupportenc prefquc feuls 

Je p o id slje  ne f^ais f  c'efl U une fpéculacion 
dhomme d Etat; r- . . ;e f(̂ Ms bien que c'eft lá 
une rpeciilaiion de faifeur d’affaires. Elle devoit 
ruiner couie confiance au Miniílre : elle lui a 
a lene Ic cceur des Fran.;ois qui penfent , &  U 
ne.ftle repgnera jam.iis ? QucI parci prendre dans 
des corjnnaures auüi épineufef ? Celle que dic-

iugemeru exercc. Ex­
peler a la Nación la protonde mifere du Gou- 
vetnemenc, &  demander des fecours voloncaires 
qui piquem ramouc propre, les fcuis que Je

 ̂ íáire : tel donne 
cents niillehvtes pour erre louange un ¡our, qui
ne donneroic pas « n t  écus pour fauver la France. 
Ce.a mt-me ne iuffifoic pas : il falíoit ceíTec 
daccaparcr les grains aprés la récolte ,'employer 
ia plus grande, panic de l’armce a les battre, 
envoyer des CommilFaires pour faire approvi- 
«onner les marches , ramener l’abondance , Se 
faire gourcr au Peuple la confoJation d'avoír du 
pam : des .hommcs qui ne Ce décident prefuu- 
jamaisque par l’ impreínon du momenr,le féroienc 
abandonnes á fa fo i ; mais le Epeftacle affli^eanc 
dune profonde mifere qui augmente, a tetrné 
tOLUes Ies boiirfes aprés avoir glacé cous Ies emurs.

qu’einpirer, &  un hiver defaf- 
treux le prepare, fí I’on ne travaille )our &  nuír 
a approv./Ionncc París avant que les pluies alent 
rendu Ies chemins impraticables, &  que Ies selées 
aient meerrompu la navigation. Quel remede?
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Ballayet de THotel de. Viile tous Ies horr.mef 
fuípedis, les Pcníionnaires Royaux, les Procu- 
reurs, Ies Avocats, les Académiciens, les Confcil- 
Icrsdu Cháielct, des Commis de Courde judicaiu- 
re, du Parlemeni, Jes Financiers, les Agioteurs &  
Ies Faifeurs de rpéculations, avec ie" Burean á 
leur tcce *, reduire á cinquame liommes raífon- 
nables, indcpendanis &  integres , tour au plus Ies 
deputes des Communes. Leur faire préter fet- 
ment d’unc inviolabilitc á louce épieuve. Les 
déclarer infames s’iis acceptent aucune place, 
penlion ou gratífication du Gouverncnient; nc 
les lailTer en place qu’ un mois ou fix femaines 
avanc une nouvclle cledlion , Ies forcer de ne 
ríen trnnfiger qu’cn public ( i) ,  &  proferiré le plan 
de l’Adminiftraiion Municipale adopté ; plan 
uniquemenc propre á dépouillcr les Diftrias de 
rantorité , pour la concentrer dans Ies mains 
de leurs Reprefentants, ácriger THótcl de Villc 
en ariftocratk formidable, ¿c á téduire les C i- 
toyens á la plus honteufe fervitude.

Ces MM. voienc que je les fett en confdencej 
mais ils n’ont pas droit de fe plaindre; qu'ils me

(O Dans la dcrnlere nominatlon des Diftrifts, aux 
places d’Admiuiftrateurs. KM ,de Vauvilliers , Worcau 
de Saint-Mery , Desiaucberet & de Joly, qui corapofent 
le bureau , fe font bartus Ies flanes pour la faire rourncr 
á !cur$ yucs,en lordanr les fai.;, íaiffianc les fuOragea 
pas leve & affis. Reduits  ̂ en venir á I’appcl rominal, 
lis ont ét¿ foree's de dénoncer le voeu de cliaque Dif- 
wift. On concoit b-en que, s’Üs avoicnt réuííi dans leurs 
funerclieries, l’Aífeniblée auroit nommé elle-mcine fes 
Adiñiniftrareurs, & Dieu fcait fur qui auroit tomlic ce 
clicix! Alais qui doute que, fi cette fccue fcandaleufe 
s etoit cafíe fous les yeux du Public, ces beaux Mef- 
fieurs n cuñ'ent etc cliaíTés liontcufemcm de l’Aficnibléc ?
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donnent fujít de loucr Icur conduite, &  Je 
ferai leur plus zclc défenfeur. S‘ ils perfiftent á 
factifier le Public á leurs perites paílions, Je les 
pourfuivrai Tans reláche. Et pour gage de ma 
parole, je prie tout Citoyen honnete, qui au- 
roitconirequelqucs Depures de THótel de V ille , 
des faits graves de recul'arion, dont il puiíTe 
ctablir la preuve juridique, de vouloit bien me 
les adrelfcrj je luis I’Avocat de laN ation , &c je 
ne reculcrai jamais.

Le p r ix  de t  Ahonnement pour ce Journal de S 

pages , & quelquefois p lu s , qui paroU

toiis les joiirs ^efide 1 1  livres pour trois m ois, 

franc de pon  par lapojley pour tout le Royanme,

On foiifcric á París &  en Province chez tou< 
les Libraires.

A París, chez D u f o u r  y ruedes Cordeliers,
6.

Hétel de VUle de ? a t í í .  Comité de Vollce.

Permis k la Pofte de falre círculer le Journal rédigé par M . M ara t , 
intitulé :le Pubrici,lh Parifien, Au Comité de Pólice ,  ce 8 Septem bre 
1789. Signes , B ro u sso n et. L e r a s l e . L er o u x . M o n d e .

De rimprimerie deL. JoRRY, ru€ 
de la Huchecce.
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